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Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 
du Comité départemental Olympique et Sportif 

___________________ 
 
Date : Samedi 15 mars 2025 
Lieu : Conseil départemental de la Charente 
Adresse : 31 boulevard Emile Roux - 16000 Angoulême 
Président de séance : Jean Dupeyrat  
 
 
Ordre du jour 
Mot d’accueil 
- Vérification du quorum 
- Approbation du Procès-verbal de l’AG du 15 mars 2024 – Vote 
- Rapport moral 
- Rapport d’activités 
- Rapport financier - vote 
- Rapport du Commissaire aux comptes 
- Présentation du prévisionnel 2025 
- Fixation du taux des cotisations – vote 
 
 
Mot d’accueil 
 
L’Assemblée générale ordinaire du Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) de la 
Charente s’est tenue le 15 mars 2025 au Conseil départemental de la Charente. Jean Dupeyrat, 
président du CDOS, a ouvert la séance en remerciant les nombreux participants pour leur 
présence et leur engagement en faveur du sport associatif. Il a salué les personnalités 
présentes, qui ont honoré l’assemblée par leur soutien au mouvement sportif : 
 

- Célia Hélion, Vice-présidente du Département en charge des sports et 
Patrick Mardikian, Vice-président du Département en charge de la Culture, 
du Patrimoine et du tourisme représentants le Président du Département ; 

 

- Alain Courpron, représentant le Président du CROS Nouvelle-Aquitaine ; 
 

- Jérôme Bonnifait, Inspecteur de la Jeunesse et des Sports - Chef du SDJES 
16 Service départemental à la Jeunesse, à l’engagement et aux sports, 
représentant du préfet et du Directeur d’Académie. 
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-  Vérification du quorum 
 
Le Comité départemental olympique et sportif compte, pour l’année 2024, 42 organismes 
départementaux adhérents, représentant un total de 230 voix. Lors de l’assemblée générale 
ordinaire, 168 voix sont présentes ou représentées. 
Le quorum étant atteint, le Président peut valablement délibérer et ouvrir la séance. 
 
 
 
- Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 15 mars 2024 
 
Le Président soumet le procès-verbal de l’assemblée générale 2024 à l’assemblée pour 
approbation. Aucune modification n’a été proposée.  
Il est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
- Rapport moral 
 
Le Président remercie les élus qui quittent le CDOS après une ou plusieurs olympiades. Il se 

félicite de la réussite du passage de la flamme en Charente. Il met en avant l’impact des JO de 

Paris 2024 sur la pratique sportive, avec des hausses de licenciés en club. Il rappelle 

l’importance des valeurs du sport et la nécessité de les promouvoir.  

Il rappelle les difficultés générées par le COVID qui a bouleversé les quatre dernières années, 
avec les conséquences importantes pour le Mouvement sportif : arrêt des activités, pertes des 

adhérents et pertes financières, difficultés à maintenir l’emploi. Mais les aides de l’Etat, la 

pugnacité des responsables bénévoles ont permis au Mouvement Sportif de se réinventer pour 

reconquérir la confiance des pratiquants.  

Il affirme que les grandes causes nationales resteront d’actualité. Les violences, la féminisation, 

l’accessibilité, la pratique sportive comme outil de santé publique, l’inclusion des personnes en 

situation de handicap sont et seront des fils rouges de l’activité du CDOS. 

Avec le Conseil Départemental, les services de l’Etat, le CDOS met au cœur de ses 

préoccupations ces problématiques pour les faire évoluer positivement. Ce partenariat est 

essentiel pour faire progresser la pratique sportive en Charente. 
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- Rapport d’activités 
 
Le Président informe l’assemblée que la totalité du rapport d’activité ne sera pas 

présentée dans sa totalité, puisque les représentant des comités l’ont reçu 

préalablement, 4 points seront abordés lors de l’assemblée générale. 

 
 

• Passage de la flamme en Charente :  
 

Retour en images sur cette journée mémorable. L'accent est porté sur la participation 
des bénévoles, des scolaires et du public sur chacun des lieux visités. On estime à plus 
de 83 000 spectateurs en Charente à cette occasion. Plus de 1 000 bénévoles se sont 
mobilisés et plus de 10 000 scolaires ont participé à cette fête. 
 

• Voyage aux Jeux paralympiques :  
 

80 dirigeants sportifs et élus territoriaux ont participé à une journée para athlétisme au 
stade de France le vendredi 6 septembre, une façon de mieux comprendre les enjeux du 
sport paralympique.  Cette journée a également permis de découvrir le Club France et de 
tester de nombreuses disciplines paralympiques. 
 

• Lutte contre les violences et les discriminations :  
 

Présentation du collectif départemental, de lutte contre les violences et les 
discriminations co-piloté par le SDJES et le CDOS. Ce collectif a pour but de sensibiliser 
et mobiliser le Mouvement sportif à propos de cette problématique, mais aussi 
d’informer les acteurs du sport pour les aider et prévenir les risques. Les travaux réalisés 
par ce collectif ont été présentés. 
 

• Guid’Asso :  
 

L’enjeu de cette présentation est de faire comprendre l’organisation général de ce 
dispositif et d’expliquer les liens entre les différents intervenants. 114 structures ont été 
accompagnées en 2024, essentiellement des associations. La gouvernance et la gestion 
financière ont été les principaux sujets abordés. 3 types de formation ont été proposés : 
la formation des bénévoles, le CFGA et des webinaires. 
 
 
Le rapport d’activité est adopté à l’unanimité. 
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- Rapport financier 
 

Le CDOS a présenté un bilan financier équilibré, marqué par une augmentation des 
subventions et une gestion rigoureuse des ressources. 
 

Bien que certains postes de dépenses aient augmenté en raison du contexte exceptionnel des 
Jeux Olympiques, la situation financière du CDOS reste saine, permettant d’assurer la continuité 
et le développement des actions en 2025. 
 
Lecture du rapport du commissaire aux comptes 
Le rapport du Commissaire aux comptes a été présenté par Gérard BOUYER Trésorier général du 
CDOS. Il a été souligné que les comptes de l’année 2024 étaient réguliers et conformes aux 
exigences légales. Aucune anomalie majeure n’a été relevée dans la gestion financière du CDOS. 
 
Après présentation, les comptes ont été approuvés à l’unanimité moins une abstention par 
l’assemblée. 
 
 
- Présentation du prévisionnel 2025 
 

Le budget prévisionnel 2025 a été présenté à l’Assemblée, détaillant les orientations financières 
pour l’année à venir. Après présentation et échanges, il a été soumis au vote et adopté à 
l’unanimité par les membres présents.  
 
 
- Fixation du taux des cotisations 
 

La proposition d’augmentation de 5% du taux des cotisations a été soumise au vote de 
l’Assemblée et adoptée à l’unanimité. Il a été rappelé que ce taux, resté inchangé depuis 2018 
est fixé par palier en fonction du nombre de licenciés de chaque organisme affilié. 

 
 
 
L’Assemblée Générale ordinaire s’est clôturée par l’intervention des personnalités et un discours 
du Président, qui a une nouvelle fois remercié chaleureusement l’ensemble des participants, 
les bénévoles, les partenaires institutionnels et les collectivités pour leur engagement au service 
du sport en Charente. Un appel a été lancé pour poursuivre collectivement les efforts afin de 
garantir un développement durable et inclusif du sport sur le territoire. 
 
 

 Le Président du Comité départemental Olympique et 
Sportif de Charente, 

 

Jean DUPEYRAT 
  
  
  

 


